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Cette liste, éditée le 01/12/2009 renouvelée périod iquement, 
annule et remplace les listes précédentes. 
 
Elle comporte 2 pages numérotées. 

 
 

Les Experts certifiés sont au nombre de 13 
La liste à jour est consultable sur internet : www.fcba.fr   
Elle est disponible à FCBA. 
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Charte DEONTOLOGIQUE DES titulaires de la CERTIFICA TION 
 
 

La certification Expert en Pathologies du Bois dans la Construction  délivrée par 
l’Institut Technologique FCBA atteste que les personnes titulaires de cette 
certification s’engagent à respecter un certain nombre d’obligations déontologiques 
vis-à-vis de leurs clients. 
 

1. Devoir d’éthique  
 
Le titulaire s’engage à : 
���� Eviter ou abandonner toute mission sujette à des pressions ou influences 

commerciales, financières ou autres, internes ou externes, susceptibles de 
mettre en cause la qualité de ses travaux. 

���� Ne pas s’investir dans une activité professionnelle qui réduirait la confiance en sa 
compétence, son impartialité, son jugement ou son intégrité vis-à-vis de la 
mission qui lui est confiée. 

���� Les responsabilités des personnes, autres que le titulaire, qui participent de prés 
ou de loin à la mission confiée, doivent être définies afin d’identifier d’éventuels 
conflits d’intérêt. 

 
2. Devoir d’information et de conseil - 

Confidentialité 
 
Le titulaire s’engage à : 
���� Lorsque le cas se présente, informer clairement dans son offre de l’éventuel 

défaut d’indépendance et d’impartialité vis-à-vis du client ou de son mandataire. 
���� Informer dans son offre de l’éventuel défaut d’indépendance et d’impartialité vis-

à-vis d’une entreprise ayant réalisé des travaux sur les ouvrages pour lesquels il 
lui est demandé d’établir sa mission. 

���� N’intervenir que sur la base d’un contrat de mission accepté par le client et 
précisant, les conditions de son intervention ainsi que celles de ses prestataires, 
en fonction des éléments qu’il aura obtenu de la part de son client et lui 
permettant de formaliser le coût et la date ou le délai d’intervention. 

���� Informer tous les intéressés à l’expertise de ses conditions d’interventions. 
���� Ne pas déléguer tout ou partie de la mission sans accord préalable de son client 

et sans en informer les différents intervenants. 
���� Respecter le caractère contradictoire  des opérations d’expertise qui le 

nécessitent. 
���� Avertir son client ou son mandataire pour le cas ou l’état de l’ouvrage ou de la 

partie d’ouvrage soumise à son expertise, présente des dangers pouvant porter à 
la sécurité des personnes. 

���� En dehors des cas autorisés par son client, ne pas diffuser les informations 
relatives à son expertise à des personnes étrangères à la mission. 

 

 



Certification des Experts en  Pathologie du Bois dans la Construction (classement par ordre croissant de départements) 

NOM SOCIETE - EMAIL CP VILLE TEL Fax PORTABLE
Certifié pour les 

champs 
d'applcation

N° 
Certification 

DARGENT Gilles
ALCYON                                        
alcyon_marseille@yahoo.fr

151 route des Trois Lucs à 
la Valentine

13011 MARSEILLE 04 91 21 62 33 04 91 21 62 34 06 86 26 02 86 Cas 1-2-3a 062

NIVET Joël
CETI                                                            
ceti.expertises@wanadoo.fr

43, rue du Colonel Pleven 22650 PLOUBALAY 02 96 82 61 33 02 96 82 68 53 06 18 55 06 28 Cas 1-2 078

CHEVALLIER Paul
Bois Concepts Struture                                                   
chevallier@cbs-cbt.com

4 rue Longs Champs 25140 LES ECORCES 03 81 44 03 10 03 81 44 02 42 Cas 1-2-3a-3b 084

JUIN Emmanuel
TDS                                                                                             
juinexpert@gmail.com

39, Bld de la Buffardière 27000 EVREUX 06 03 81 48 88 Cas 1-2 057

PONTIER Francis
Normandie Expertises                 
normandie.expertises@wanadoo.fr

15 Les Jardins 27510 TILLY 02 32 52 12 85 02 32 52 10 41 06 20 87 38 29 Cas 1-2 064

LEDEY Erick
Aadena                                                              
aadena.brest@wanadoo.fr

Rond Point Ty-Colo 29290 MINIZAC 02 98 02 21 21 02 98 02 21 40 06 07 98 17 28 Cas 1-2 067

CONFOULAN Joël joel.confoulan@wanadoo.fr 16, avenue de Bordeaux 33510
ANDERNOS 
LES BAINS

05 56 26 11 40 05 56 82 50 43 06 09 56 28 72 Cas 1-2-3a-3b 058

CASTETS Pierre
SARETEC                                                      
47@saretec.fr

2 rue Laplace 33700 MERIGNAC 05 57 92 36 20 01 56 71 24 73 06 07 31 92 81 Cas 1-2 059

NIVET Joël
DETEX                                                               
contact@detex-expertises.com

Rue de la Côte d'Amour 44600 SAINT NAZAIRE 02 40 66 10 16 02 40 66 08 89 06 18 55 06 28 Cas 1-2 078

GAYET Laurence
GB TECH                                        
gbtech@orange.fr

 13 rue des Capucins 46700 PUY L'EVEQUE 05 65 30 86 30 05 65 30 84 84 06 08 23 08 67 Cas 1-2-3a-3b 074

CASTETS Pierre
SARETEC                                                      
47@saretec.fr

103, Avenue Jean Jaurès 47000 AGEN 05 53 47 31 01 05 53 68 26 17 06 07 31 92 81 Cas 1-2 059

GRAMONT Francis
Ste Valor Consultants dept Aude                                                   
Habitat et Santé                                          
gramont.diagnostictermites@wanadoo.fr

4, rue saint Jean 75017 PARIS 01 42 37 00 85 01 42 37 00 85 06 60 11 11 22 Cas 1-2 044

Liste des Experts en Pathologie du Bois dans la con struction

Champs d'application: Cas N° 1: Diagnostic et analy se de situation - Cas N° 2 Diagnostic, analyse de s ituation et préconisations - Cas N° 3a: Diagnostic,  analyse de situation et 
prescriptions - Cas N° 3b: Diagnostic, analyse de s ituation et prescriptions particuliéres
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TAURAND Alain
ETAP Expertises                      
a.taurand@wanadoo.fr

13 avenue du Père 
Lachaise

75020 PARIS 06 25 61 30 51 Cas 1 046

TAURAND Alain
ETAP Expertises                      
a.taurand@wanadoo.fr

3, chemin de Montjoye 78120
CLAIREFONTAIN
E

01 34 84 58 53 01 34 84 58 53
06 25 61 30 51

Cas 1 046

PONTIER Francis
Normandie Expertises                 
normandie.expertises@wanadoo.fr

4 place de la Mairie 78130 LES MUREAUX 06 20 87 38 29 Cas 1-2 064

AIGUILLON Benoît
SEMP                                    
aiguillon.benoit@wanadoo.fr

5, impasse bel solelh 81370 ST SULPICE 05 63 33 61 08 05 63 33 61 09 06 85 13 33 36 Cas 1-2-3a 081

JUIN Emmanuel
TDS                                                
juinexpert@gmail.com

18, rue Roger Salengro 92130
ISSY-LES-
MOULINEAUX

01 41 09 65 00 01 41 09 65 01 06 03 81 48 88 Cas 1-2 057

NOM SOCIETE - EMAIL Adresse_1 CP VILLE TEL Fax PORTABLE
Certifié pour les 

champs 
d'applcation

N° CERTIFICATION

BERNA GOMEZ 
Angel

HELPEST 21 SL                                                  
www.helpest21.com

CO Hospital 15 Piso 15 
Cassa de la Selva

17244
GIRONA - 
ESPANA

09 72 42 37 04 09 72 42 31 18 06 19 72 32 02 Cas 1-2-3a-3b 083

Liste des Experts en Pathologie du Bois dans la Con struction pour l'activité sur le territoire Espagno l
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